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ARTICLE 24

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 24 n'apporte pas une réponse satisfaisante en matière d’indemnisation des accidents de 
travail et des maladies professionnelles, particulièrement dans le cadre d’une faute inexcusable de 
l’employeur. Telle est le sens de cet amendement de suppression.

 


